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L'Organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas membres
des Nations Unies agissent conformement aces principes dans 1a mesure
necessaire au maintien de ia paix et de 1a securite internationales.

INTRODUCTION

1. Le plan general de la presente etude correspond a celui de l'etude consacree
au paragraphe 6 de l'Article 2 dan 3 Ie Supplement No 1 au Repertoire. On trouvera
les autres renseignements pertinents dans les Generalites et dans 1a section A 2 b
du Resume analytique de la pratique suivie, qui porte sur les reco~~dations

concernant l'application de certains principes de la Charte, adressees aux Etats
non membres des Nations Unies en general.

141



Paragraphes 2-4 Paragraphe 6 de l'Article 2

I. GENERALITES

2. Pendant la periode consideree, aucun organe des Nations Unies n'a expressement
invoque Ie paragraphe 6 de l'Article 2. Neanmoins, on peut dire que certaines
resolutions adoptees par l'Assemblee generale a ses onzieme et douzieme sessions
s'appuient sur Ie paragraphe 6 de l'Article 2, dans la mesure ou elles contiennent
des recommandations adressees a "tous les Etats et toutes les autorites" et a
"tous les Etats" sur des questions touchant la paix et la securite internationales.

II. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE

A. Decisions de l'Organisation concernant Ie maintien de 10 poix et de 10 s~curite internationales

qui affectent des Etats non membres des Notions Unies

** 1. Recommandations adressees ~ certains Etats non membres des Nations Unies

ou se rapportant ci ces Etats

2. Recommandations adressees aux Etats non membres en general

** o. RECOMMANDATIONS CONCERNANT L'APPLICATION

DES PRINCIPES DE LA CHARTE EN GENERAL

b. RECOMMANDATIONS CONCERNANT L'APPLICATION DE CERTAINS PRINCIPES DE LA CHARTE :

RESOLUTIONS 1010 (XI) ET 1236 (XII) DE L'ASSEMBLEE GENERALE

3. A sa onzieme session, au titre du point 21 de I'ardre du jour, intitule
"La question de Coree", l'Assemblee generale a adopte la resolution 1010 (XI)
dans laquelle elle reaffirme que l'Organisation des Nations Unies a pour objectif
de faire de la Coree, par des moyens pacifiques, un pays unifie, independant et
democratique, ayant une forme representative de gouvernement, et de retablir
integralement la paix et la securite internationales dans cette region. Par la
meme resolution, l'Assemblee generale demande instamment que des efforts incessants
soient faits en vue d'atteindre ces objectifs conformement aux principes fonda
mentaux d'unification enonces par les nations qui ont participe, au nom des
Nations Unies, a la Conference politique sur la Coree tenue a Geneve en 1954;
elle invite la Commission des Nations Unies pour l'unification et Ie relevement
de la Coree a poursuivre ses travaux conformement aux resolutions pertinentes de
l'Assemblee generale, a observer les elections dans l'ensemble de la Coree et a
faire rapport a ce sujet; elle invite en outre tous les Etats et toutes les
autorites a faciliter cette tache a la Commission.

4. Le 20 septembre 1957, l'Union des Republiques socialistes sovietiques a
demande 11 l'inscription a l'ordre du jour de la douzieme session de l'Assemblee
generale d'1lll point intitule "Declaration relative a la coexistence pacifique
des Etats". Dans Ie memoire explicatif qui accompagnait la demande, l'Union
sovietique soumettait un projet de resolution redige comme suit gj :

11 A G (XII), Annexes, point 66 de Itordre du jour, A/3673.
y Ibid., par. 8.
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Paragraphe 6 de l'Articl e 2

"L'Assemblee generale,

Paragraphe 5

"Considerant que It un des buts les plus importants de l'Orga...llisation
des Nations Unies est de consolider la paix universelle et de developper des
relations amicales entre les Etats, quel que soit leur regime social,

"Constatant avec satisfaction que de nombreux Etats ant commence, ces
derniers temps, a fonder leurs relations mutuelles sur les principes suivants :

1) Le respect NQtuel de l'integrite territoriale et de la souveraLnete
des Etats;

2) La non-agression;

3) La D8r-intervention dans les affaires interieures des Etats pour
quelque motif, d'ordre economique, politique ou ideologique que ce soit;

4) L'egalite et Ie profit mutuel;

5) La coexistence pacifique;

"Recormaissant que l'application de ces principes dans les relatio~s

entre tous les Etats aiderait grandement a reduire la tension internationale
et a e1argir la cooperation internationale,

"Invite les Etats a observer dans leurs relations mutuelles les principes
enonces ci-dessus et a n'employer que des moyens pacifiques pour regler tout
differend qui pourrait surgir entre eux."

5. L'Assemblee generale a charge la Premiere Commissio~ d'examiner la q~estioL

et de faire rapport a son sujet. A la Premiere COmmiSSi2~, l'Inde, la Suede et la
Yougoslavie 21 ont conjointement presente un autre projet de I Jlution qui, apres
examen , a ete adopte 4/ par la Commission, puis adopte par l'A~semblee ge~erale.
II stag-it de la resolution 1236 (XII), intitulee "Relations pacifiques et de bon
voisinage entre Etats", dont Ie texte est Ie suivant :

"L'Assemblee generale,

"Considerant qu' i1 est urgent et importa...llt de consolider la paix ir:ter
nationale et de developper des relations pacifiques et de bon voisinage entre
Etats, quels que soient leurs divergences au Ie degre et la nature de leur
developpement politique, economique et social,

IIRappelant que, parmi les objectifs fondamentamc de la Charte des
Nations Unies, figurent Ie maintien de la paix et de la securite i~ter

nationales et la cooperation amicale entre Etats,

A G (XII), Annexes, point 66 de I'ordre du J"our, p 2 A/3802 5., , par. •
Ibid., par. 7.
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Paragraphe 6 de l'Article 2

"Consciente du fait qu'il est necessaire de favoriser ces objectifs, de
developper entre Etats, conformement a la Charte, des relations d'amitie et
de tolerance fondees sur Ie respect et Ie profit mutuels, la non-agression,
Ie respect reciproque de la souverainete, l'egalite, l'integrite territoriale
et la non-intervention dans les affaires interieures des Etats, ainsi que
d'atteindre les buts et de realiser les principes de la Charte,

"Reconnaissant la necessite d'elargir la cooperation internationale,
de diminuer les tensions et de regler les desaccords et les differends entre
Etats par des moyens pacifiques,

"Invite tous les Etats a deployer tous leurs efforts pour consolider
la paix internationale, developper des relations d'amitie et de cooperation
et regler les differends par des moyens pacifiques, comme Ie leur prescrit
la Charte des Nations Unies et comme il est indique dans la presente
resolution."
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